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Délibérations
et leurs annexes  
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

______

DEPARTEMENT
DE L'AVEYRON

______

Secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

 
 

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Départemental

_____________________
 

 
 

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 2 avril 2015 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

 
46 Conseillers Départementaux étaient présents.
 
Président de séance : Mme Danièle VERGONNIER
Secrétaire de séance : Emilie GRAL

 
 
1 - ELECTION DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
 
 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3122-1,
 
Le quorum étant atteint,
 
 
Après enregistrement des déclarations de candidatures de Monsieur Bertrand CAVALERIE
et de Monsieur Jean-Claude LUCHE au poste de Président du Conseil Départemental et
accomplissement des formalités de vote par les conseillers départementaux, le dépouillement
a donné les résultats suivants :
 
 
1er tour de scrutin (majorité absolue)
 
VOTANTS : 46
 
EXPRIMES : 46
 
 
Monsieur Jean-Claude LUCHE : 30 voix
 
Monsieur Bertrand CAVALERIE: 16 voix
 
TOTAL EXPRIMES : 46
 
 
BULLETINS NULS : 0
 
BULLETINS BLANCS : 0
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Monsieur Jean-Claude LUCHE ayant obtenu 30 voix au 1er tour de scrutin, est déclaré élu
Président du Conseil Départemental.
 
 
 
 
Sens des votes :

Vote secret
 

 
 
 La Présidente

 
Danièle VERGONNIER

La Secrétaire de séance
 

 Emilie GRAL
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

______

DEPARTEMENT
DE L'AVEYRON

______

Secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

 
 

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Départemental

_____________________
 

 
 

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 2 avril 2015 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

 
46 Conseillers Départementaux étaient présents.
 
Président de séance : M. Jean-Claude LUCHE
Secrétaire de séance : Annie BEL

 
 
2 - Composition de la Commission Permanente
 
 

 
 
VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, et notamment des articles
L. 3122-4 et L 3122-5.
 
Le Conseil Départemental ARRETE comme suit la composition de la Commission Permanente :
 
- Nombre de Vice-présidents : 13
 
- Nombre de membres : 45
 
Ont été enregistrées 46 voix «Pour», zéro «Contre» et zéro « Abstention ».
 
 
Sens des votes :

Adoptée à l'unanimité
 

 
 
 Le Président du Conseil Départemental

 
 Jean-Claude LUCHE

La Secrétaire de séance
 

Annie BEL 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

______

DEPARTEMENT
DE L'AVEYRON

______

Secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

 
 

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Départemental

_____________________
 

 
 

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 2 avril 2015 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

 
46 Conseillers Départementaux étaient présents.
 
Président de séance : M. Jean-Claude LUCHE
Secrétaire de séance : Annie BEL

 
 
3 - Election des membres de la Commission Permanente
 
 

 
 
VU les dispositions du code général des collectivités territoriales, et notamment des articles
L.3122-4 et L.3122-5;
 
Une suspension de séance d’une heure, de 11 heures 10 à 12 heures 10 ayant été opérée à
la demande du Président, aussitôt après la détermination de la composition de la commission
permanente, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales;
 
Une seule liste ayant été déposée auprès du Président dans l’heure qui suit la décision du
Conseil Départemental relative à la composition de la commission permanente ;
 
Les différents postes de la commission permanente sont alors pourvus immédiatement dans
l’ordre de la liste, (après lecture par le Président: liste composée alternativement d’un candidat
de chaque sexe jointe en annexe).
 
 
 
 

 
 
 Le Président du Conseil Départemental

 
 Jean-Claude LUCHE

La Secrétaire de séance
 

Annie BEL 
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LISTE DES 

MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 NOMS PRENOMS 

1 ANGLADE  Simone 
2 MARC Alain 
3 RIGAL Gisèle 
4 AT André 
5 VERGONNIER  Danièle 
6 ANGLARS Jean-Claude 
7 BEL  Annie 
8 GALLIARD Jean-François 
9 BESSAOU  Magali 
10 LABORIE Christophe 
11 CAZARD  Annie 
12 SAULES Bernard 
13 ABADIE –ROQUES Valérie 
14 ALAZARD Vincent 
15 AYOT Sylvie 
16 ABINAL Jean-Philippe 
17 BAYOL  Stéphanie 
18 CABROLIER Hélian 
19 BLANC  Anne 
20 CAILHOL Régis 
21 BUESSINGER  Michèle 
22 CALMELLY Jean-Luc 
23 COMPAN  Corinne 
24 CANTOURNET Eric 
25 ESCORBIAC  Karine 
26 CAVALERIE Bertrand 
27 FRAYSSINET  Evelyne 
28 COMBET Arnaud 
29 GABEN TOUTANT  Anne 
30 DAVID Sébastien 
31 GOMBERT  Dominique 
32 GALIBERT Camille 
33 GRAL  Emilie  
34 GONZALES Jean-Dominique 
35 MAZARS Brigitte 
36 MASBOU Jean-Pierre 
37 MOULY  Cathy 
38 MAZARS Stéphane 
39 PIERINI Graziella 
40 PIALAT Jean-Marie 
41 PRESNE Christine 
42 SADOUL Jean-Philippe 
43 SIGAUD-LAURY Christel 
44 TIEULIE Christian 
45 VIDAL Sarah 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

______

DEPARTEMENT
DE L'AVEYRON

______

Secrétariat de l’Assemblée
et des Commissions

 
 

EXTRAIT
du Procès-Verbal des délibérations du Conseil Départemental

_____________________
 

 
 

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 2 avril 2015 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

 
46 Conseillers Départementaux étaient présents.
 
Président de séance : M. Jean-Claude LUCHE
Secrétaire de séance : Annie BEL

 
 
4 - ELECTION DES VICE-PRESIDENTS
 
 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L 3122-5 alinéa 5;
 
Une seule liste de 13 vice-présidents ayant été déposée;
 
Considérant qu’il a été procédé à l’élection des vice-présidents au scrutin de liste à la majorité
absolue, sans panachage ni vote préférentiel;
 
Considérant qu’à l’issue du scrutin 16 bulletins blancs et 30 voix en faveur de ladite liste ont
été enregistrés;
 
Après lecture par le Président, la liste (ci-annexée), composée alternativement d’un candidat
de chaque sexe, a été adoptée au 1er tour à la majorité absolue des suffrages exprimés.
 
Ont été enregistrées 30 voix «Pour», zéro «Contre» et 16 bulletins blancs.
 
 
Sens des votes :

Vote secret
 

 
 
 Le Président du Conseil Départemental

 
 Jean-Claude LUCHE

La Secrétaire de séance
 

Annie BEL 
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Liste des candidats aux vices-présidences 

 

 

 

1 – Alain MARC 

2 – Simone ANGLADE 

3 – André AT 

4 – Gisèle RIGAL 

5 – Jean-Claude ANGLARS 

6 – Danièle VERGONNIER 

7 – Jean-François GALLIARD 

8 – Annie BEL 

9 – Christophe LABORIE 

10 – Magali BESSAOU 

11 – Bernard SAULES 

12 – Annie CAZARD 

13 – Vincent ALAZARD 
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EXTRAIT
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_____________________
 

 
 

Le  Conseil Départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le 2 avril 2015 à 10h00
à l’Hôtel du Département.

 
46 Conseillers Départementaux étaient présents.
 
Président de séance : M. Jean-Claude LUCHE
Secrétaire de séance : Annie BEL

 
 
5 - Charte de l'Elu Local
 
 

 
 
VU la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice par les élus locaux de leur
mandat et notamment son article 2;

 

CONSIDERANT que lecture a été donnée par le Président de la charte de l’élu local;

 

CONSIDERANT que cette charte a été remise en séance à chaque conseiller départemental
à l’appui de la loi précitée et du Chapitre III du Titre II du code général des collectivités
territoriales conformément aux dispositions légales précitées;

 

PREND ACTE de la communication de l’ensemble de ces éléments joints en annexe.

 
 
 
 

 
 
 Le Président du Conseil Départemental

 
 Jean-Claude LUCHE

La Secrétaire de séance
 

Annie BEL 
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Rodez,  le  09  avril  2015

C E R T I F I é    C o N F o R m E

Le Président du Conseil départemental

Jean-Claude LUCHE
Sénateur de l’Aveyron

Le texte intégral des actes du Département publiés ou cités dans ce bulletin
peut être consulté auprès du Secrétariat de l’Assemblée et des Commissions

2, rue Eugène Viala à Rodez
et sur le site internet du Conseil départemental  

www.aveyron.fr

_____________
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